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RECOMMANDATION N° 62

AUX MINISTÈRES DE L’ I N S T RUCTION PUBLIQU E

c o n c e rn a n t

LA PÉNURIE DE PERSONNEL ENSEIGNANT SECONDA I R E
(Année 1967)

La Conférence intern ationale de l’instruction publ i q u e,

C o nvoquée à Genève par l’Orga n i s ation des Nations Unies pour
l ’ é d u c at i o n , la science et la culture et par le Bureau intern at i o n a l
d ’ E d u c at i o n , et s’y étant réunie le six juillet mil neuf cent soixante-
s ep t , en sa trentième session, adopte le quat o r ze juillet mil neuf cent
s o i x a n t e - s ept la re c o m m a n d ation suiva n t e :

La Confére n c e,

C o n s i d é rant le rôle de l’enseignement du second degré dans la mise
en œuvre des principes définis dans la Décl a ration unive rselle des
d roits de l’homme (art i cle 26), la Convention et la re c o m m a n d at i o n
c o n c e rnant la lutte contre la discri m i n ation dans le domaine de l’ensei-
gnement (art i cles 4 et 5a) et le Pacte intern ational re l atif aux dro i t s
é c o n o m i q u e s , sociaux et culturels (art i cle 13),

C o n s i d é rant que l’enseignement secondaire doit simu l t a n é m e n t
ap p o rter des solutions à des pro blèmes considérablement plus com-
p l exes et plus nombreux que ceux qui se posaient jusqu’ici, p a r
exe m p l e :

— l’évolution continue du rôle et des objectifs de cet enseignement
du point de vue social, p é d agogique et pro fe s s i o n n e l ;

— l’augmentation constante des effectifs due à la croissance démo-
graphique actuelle, à un plus large accès à l’éducation et à d’autres fa c-
t e u rs d’ord re social, é c o n o m i q u e, c u l t u rel et politique;
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— la nécessité de réviser et de mettre à jour le contenu de l’ensei-
g n e m e n t ;

— la nécessité pressante de réviser les méthodes d’enseignement à
la lumière des connaissances nouve l l e s , des techniques nouvelles et des
n o u velles ex i gences sociales et économiques;

— le rôle accru de l’ori e n t ation scolaire dans l’enseignement secon-
d a i re ;

C o n s i d é rant qu’il  est nécessaire de concevoir et de pre n d re des
m e s u res ap p ro p riées pour assurer le progrès de l’éducation dans les
p ays en voie de déve l o p p e m e n t ,

C o n s i d é rant que l’enseignement secondaire est un facteur essentiel
du développement de la personnalité humaine et de la société modern e,

C o n s i d é rant que la pénu rie de personnel enseignant secondaire
a ffecte plus part i c u l i è rement les pays où l’accroissement des moye n s
de fo rm ation du personnel n’a pu suiv re le rythme d’expansion de l’en-
seignement secondaire,

C o n s i d é rant que la pénu rie de pro fe s s e u rs est plus aiguë dans cer-
taines disciplines que dans d’autre s ,

C o n s i d é rant qu’il est nécessaire d’assurer la fo rm ation de pro fe s-
s e u rs qualifiés en nombre suffi s a n t ,

C o n s i d é rant que la tendance croissante à l’augmentation des effe c-
tifs rend nécessaire l’établissement de mécanismes de prévision et de
p l a n i fi c ation pour le développement de l’enseignement secondaire,

C o n s i d é rant que les tra n s fo rm ations rapides du monde accro i s s e n t
les re s p o n s abilités des enseignants et ex i gent d’eux des qualifi c at i o n s
t o u j o u rs plus hautes, tant sur le plan des connaissances scientifiques et
t e chniques que sur celui des méthodes pédagogiques; qu’en conséquen-
c e, la situation de l’enseignement ne saurait être admise comme une
position “ s t at i q u e ” ,

C o nvaincue que la mise en œuvre de la re c o m m a n d ation concern a n t
la condition du personnel enseignant adoptée par la Conférence inter-
go u ve rnementale spéciale organisée par l’Unesco en sep t e m b re - o c t o b re
1 9 6 6 , des re c o m m a n d ations concernant la fo rm ation et la situation de
ce personnel ap p rouvée depuis 1935 par la Conférence intern at i o n a l e
de l’instruction publique —organisée jusqu’en 1939 par le Bure a u
i n t e rn ational d’Education et après cette date conjoin-
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tement par le Bureau intern ational d’Education et l’Unesco — et des
c o nventions et re c o m m a n d ations pertinentes adoptées par l’Orga n i s at i o n
i n t e rn ationale du Trava i l , c o n t ri bu e rait grandement à pallier la pénu rie de
p e rsonnel enseignant du second degr é ,

C o n s i d é ra n t , en outre, qu’il ap p a rtient aux diff é rents pays d’ap p o rter à
ces pro blèmes communs des solutions qui tiennent compte de leur situat i o n
p ro p re,

Soumet aux Ministères de l’instruction publique des diff é rents pays la
présente re c o m m a n d at i o n :

Etude des causes de la pénu rie de maîtres secondaire s
1) Les mesures prises pour remédier à la pénu rie de maîtres secon-

d a i res dev raient être fondées sur l’analyse objective des causes qui sont à
l ’ o ri gine de cette pénu ri e. Les info rm ations recueillies sur le plan nat i o-
nal peuvent être complétées par une étude comparat ive des conditions
s c o l a i re s , s o c i a l e s , économiques et psych o l ogiques qui tendent à aggrave r
ou à at t é nuer la pénu rie dans d’autres pay s .

2) Les services de planifi c ation doivent jouer un rôle important dans
l’étude des causes de la pénu rie et des moyens pro p res à y re m é d i e r.
L o rsque ces services n’existent pas, il convient d’accorder la pri o rité à
leur créat i o n .

3) Les incidences de l’augmentation du taux de la nat a l i t é , de l’immi-
grat i o n , des migrations ve rs les régions urbaines et d’une carte scolaire
d é fe c t u e u s e, notamment quant à la répartition des établissements entre
r é gions urbaines et ru ra l e s , sur les effectifs du second degré et la pénu ri e
d’enseignants qui en résulte dev raient être étudiées.

4) Il convient d’accorder une importance part i c u l i è re à cert a i n e s
c a ra c t é ristiques nouvelles de l’enseignement secondaire qui affectent la
p é nu rie des pro fe s s e u rs du second degré. On peut citer à cet éga rd le
besoin de dive rs i fi c ation et de spécialisat i o n , les modifi c ations ap p o rt é e s
aux programmes en vue d’assurer de nouveaux types d’enseignement, l e s
ex i gences de la science moderne et de la tech n o l ogie la nécessité de sti-
muler l’étude des langues modernes et des sujets littéra i re s , le souci de
r é p o n d re aux besoins en main-d’œuvre du développement économique et
s o c i a l , et la nouvelle conception de l’ori e n t ation scolaire, qui ex p o s e
l ’ é l è ve à toute une gamme de disciplines intellectuelles et prat i q u e s .

5) Les travaux de planifi c ation doivent obl i gat o i rement tenir compte
de tous les fa c t e u rs qui commandent les besoins en maître s ,
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notamment l’évolution démograp h i q u e, la pro l o n gation de la scolari t é
o bl i gat o i re, l ’ a c c roissement des taux de scolari s ation et l’améliorat i o n
des conditions dans lesquelles est dispensé l’enseignement.

6) Les autorités scolaires dev raient déterminer la mesure dans laquelle
les possibilités accrues offe rtes aux adultes pour pours u iv re leur éducat i o n
ou assurer leur fo rm ation pro fessionnelle contri buent à amplifier les
besoins en personnel enseignant secondaire, notamment lorsque des cam-
p agnes d’alphab é t i s ation ont été menées avec succès.

7) Il fa u d rait s’effo rcer de distinguer les causes de la pénu rie à court
t e rme de celles de la pénu rie à long terme; les pre m i è res appellent des
m e s u res d’urgence et les secondes doivent être traitées par des mesures de
c a ra c t è re perm a n e n t .

8) Il importe d’examiner dans quelle mesure et par quels moyens les
institutions unive rs i t a i res peuvent contri buer à fo rmer en nombre suffi s a n t
des pro fe s s e u rs du second degré de la qualité re q u i s e.

9) Compte tenu du rap p o rt entre l’off re et la demande en pers o n n e l
enseignant du second degr é , il convient d’env i s ager sérieusement l’élab o ra-
tion de plans tendant à assurer une meilleure utilisation des pro fe s s e u rs
q u a l i fiés et une efficacité accrue de leur enseignement.

10) Il conv i e n d rait d’effectuer une étude sur la dimension optimale à
donner aux établissements d’enseignement secondaire pour utiliser au
mieux le personnel enseignant. Comme, m a l h e u re u s e m e n t , il sera impos-
s i ble pendant un certain temps d’éviter les classes surch a rg é e s , il serait sou-
h a i t able qu’une telle étude porte également sur l’utilisation de nouve l l e s
t e chniques d’enseignement et de direction de la classe ap p l i c ables dans de
telles circ o n s t a n c e s .

11) Il conv i e n d rait de déterminer la mesure dans laquelle l’insuffi s a n c e
du nombre des candidats à l’enseignement secondaire est imputable au fa i t
que d’autres pro fe s s i o n s , ex i geant une fo rm ation et des capacités intellec-
tuelles de même nive a u , o ff rent une meilleure rému n é ration et un stat u t
social plus élevé. La dignité morale et humaine de la fonction enseignante
d ev rait également être mise en lumière.

M e s u res pro p res à favo riser le re c rutement 
des maîtres secondaire s

12) Les autorités dev raient re c o n n a î t re que la mise en œuvre des pri n-
cipes et des normes définis dans la re c o m m a n d ation concern a n t
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la condition du personnel enseignant, notamment en ce qui concerne sa
s i t u ation économique et sociale, constitue un moyen essentiel de re m é d i e r
à la pénu rie d’enseignants qualifi é s .

13) Confo rmément aux dispositions de la re c o m m a n d ation précitée, i l
c o nv i e n d rait de veiller non seulement à ce que les traitements et les pre s t a-
tions en mat i è re de sécurité sociale des enseignants du second degré sou-
tiennent ava n t ageusement la comparaison avec ceux d’autres pro fe s s i o n s
qui ex i gent des qualifi c ations analogues et équiva l e n t e s , mais également à
ce que leurs conditions de vie, de travail et d’emploi ainsi que leurs pers-
p e c t ives de carri è re soient de nat u re à at t i rer à la pro fession enseignante et
à y retenir un nombre ap p ro p rié de personnes pleinement qualifi é e s .

14) Les conditions de service de la pro fession enseignante dev ra i e n t
ê t re assez ava n t ageuses pour perm e t t re aux enseignants ayant des ch a rge s
de famille de continuer leur service et à ceux qui auraient été amenés à
i n t e rro m p re leur activité pédagogique de la rep re n d re ultéri e u re m e n t , à
plein temps ou à temps part i e l , sans préjudice financier ou autre. Les obl i-
gations de service du personnel féminin ayant des ch a rges de fa m i l l e
d ev raient être aménagées de manière à lui perm e t t re de pours u iv re son acti-
vité pédagogi q u e. Il conv i e n d rait d’autre part d’autoriser ce même pers o n-
n e l , s’il est amené à interro m p re son activ i t é , à la rep re n d re ultéri e u re m e n t .

15) Si l’intérêt public l’ex i ge, il serait souhaitable d’encourager les
enseignants qui ont atteint l’âge de la re t raite à continuer d’assurer leur ser-
vice à temps plein ou à temps part i e l , s’ils y sont aptes physiquement et
i n t e l l e c t u e l l e m e n t , et en particulier à conseiller les jeunes enseignants à la
l u m i è re de leur ex p é ri e n c e.

16) Pour fa i re face à des besoins urge n t s , il conv i e n d rait d’env i s ager la
possibilité de re c o u ri r, à titre tempora i re ou à temps part i e l , à des spécia-
listes d’autres pro fe s s i o n s , pour enseigner des mat i è res en rap p o rt avec leur
fo rm at i o n , en attendant que soit fo rmé le personnel dûment qualifi é , il est
s o u h a i t able que des cours de brève durée de méthodologie et de psych o p é-
d agogie soient organisés à leur intention.

17) Dans les pays où les mesures ci-dessus ne suffisent pas à résoudre
le pro blème de la pénu ri e, il serait indiqué de re c o u rir à d’autres mesure s
d ’ u rge n c e, de cara c t è re également prov i s o i re, telles que l’utilisation d’étu-
diants des écoles normales supéri e u res et d’autres établissements d’ensei-
gnement supéri e u r, auxquels on donnerait la préparation pédagogique et le
p e r fectionnement indispensabl e s .
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18) Il conv i e n d rait d’assurer un re c rutement équilibré du pers o n n e l
enseignant des deux sexe s .

19) Le re c rutement des futurs candidats enseignants du second degr é
p o u rrait être encouragé par des mesures ap p ro p ri é e s , telles que causeries à
l’intention des élèves des dern i è res années de l’enseignement secondaire
sur le rôle et les pers p e c t ives ouve rtes à la pro fession enseignante; re n-
c o n t res et entretiens avec des maîtres ch ev ronnés du second degré cap abl e s
d ’ é veiller chez les étudiants un intérêt pour l’enseignement du second
d egré; visites d’écoles secondaires bien organisées. A cet éga rd, les pro fe s-
s e u rs d’écoles secondaire s , par leur exe m p l e, la qualité de leur enseigne-
ment et leur pre s t i ge, p e u vent jouer un rôle important pour encourager les
jeunes à choisir la pro fession enseignante. D’autre part , les pro fe s s e u rs des
facultés des lettres et des sciences pourraient être priés d’at t i rer l’at t e n t i o n
des étudiants sur l’importance de l’enseignement secondaire et d’encoura-
ger ces dern i e rs à se spécialiser dans les disciplines où les besoins sont les
plus gra n d s .

20) Les autorités dev raient re c o n n a î t re le rôle essentiel joué par les pro-
fe s s e u rs du second degré et la valeur de leur contri bution au déve l o p p e m e n t
de la personnalité humaine et de la société modern e. De plus, les autori t é s
d ev raient encourager le personnel enseignant du second degré à sugg é re r
des mesures en vue d’améliorer sa condition et à participer activement à la
vie sociale et publ i q u e.

La fo rm ation et le perfectionnement du personnel enseignant
s e c o n d a i re dans leurs rap p o rts avec la pénu ri e

21) Il y aurait lieu de re n fo rcer les facultés de pédagogie des unive rs i-
tés et les écoles normales supéri e u res ex i s t a n t e s , et d’en créer de nouve l l e s
en vue de fo rmer des pro fe s s e u rs en nombre suffisant et d’assurer une fo r-
m ation spécialisée dans les disciplines les plus affectées par la pénu ri e. Un
ap p a reil permanent pour éliminer la pénu rie de personnel enseignant secon-
d a i re de façon durable serait ainsi mis en place.

22) Quelles que soient les mesures prises en vue de la fo rm ation d’ur-
gence du personnel enseignant, il est essentiel de maintenir un niveau sat i s-
faisant de culture généra l e, de connaissances spécialisées et de préparat i o n
p é d agogi q u e, tant théorique que prat i q u e. De plus, il importe de prévoir le
p e r fectionnement du personnel ainsi fo rm é , a fin de re n fo rcer sa fo rm at i o n
de base et de le fa m i l i a riser avec les progrès les plus récents des méthodes
et des techniques d’enseignement.
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23) Il conv i e n d rait d’accorder une attention spéciale à la fo rm at i o n
des maîtres ch a rgés des mat i è res techniques dans l’enseignement secon-
d a i re, et de lui consacrer à la fois des sessions de courte durée et des
cy cles complets de cours .

24) Certains expédients destinés à pallier la pénu rie du pers o n n e l
enseignant du second degré (tels que des classes à effectifs excessifs ou
l ’ a u g m e n t ation déra i s o n n able des heures de cours demandés aux ensei-
gnants) étant incompat i bles avec les buts et objectifs de l’enseignement et
p r é j u d i c i ables autant aux élèves qu’aux maître s , les autorités compétentes
d ev ra i e n t , de toute urge n c e, p re n d re toutes les dispositions pratiques sus-
c ep t i bles de remédier à la situation qui rend ces mesures nécessaire s .

25) Des moyens de fo rm ation et de perfectionnement dev raient être
prévus tant pour assurer la fo rm ation d’enseignants qualifiés que pour la
p r é p a ration à l’enseignement secondaire de spécialistes d’autres pro t e s-
tions. Des établissements supéri e u rs qui dispensent une fo rm ation agri c o-
le et commerciale et des cours d’ingénieurs dev raient également off rir à
l e u rs étudiants une fo rm ation pédagogi q u e, ou les encourager à en acqué-
rir une, a fin de mettre un personnel plus nombreux à la disposition des
écoles et des classes secondaires spécialisées. Les institutions unive rs i-
t a i res dev raient fo u rnir aux enseignants des établissements secondaires la
possibilité de contacts intellectuels à l’occasion des cours de perfe c t i o n-
nement. L’ u t i l i s ation des cours par correspondance et des cours du soir
d ev rait être étudiée, tant pour la fo rm ation de base que pour le perfe c-
tionnement. Il est recommandé que, dans le système actuel de fo rm at i o n ,
on s’effo rc e, dans la mesure du possibl e, de sélectionner les étudiants
dans les zones mêmes où la pénu rie est la plus grande et, d ’ a u t re part , d e
d é velopper en eux le désir de se re n d re là où leurs services s’av è rent les
plus nécessaire s .

26) Les enseignants du second degré ch a rgés de l’enseignement d’une
seule discipline dev ra i e n t , dans le cas de pénu ri e, ê t re prêts à dispenser
l’enseignement de disciplines connexes. Il conv i e n d rait que les établ i s s e-
ments supéri e u rs de fo rm ation des maîtres s’appliquent à donner à leurs
étudiants une fo rm ation poly valente afin d’accro î t re leur effi c a c i t é .

27) Les auxiliaires modernes de l’enseignement, tels que la ra d i o
et la télévision scolaires et l’enseignement progra m m é , sans pouvo i r
remplacer le maître, p e u vent contri buer a améliorer la qualité de
l ’ é d u c ation. Combinés avec de nouvel les fo rmes d’orga n i s at i o n
tell es que l’enseignement par équipes, ces auxiliaires peuvent aider
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les pro fe s s e u rs les plus compétents à s’occuper d’un plus grand nombre
d ’ é l è ves. Il est essentiel que les dispositions prises pour utiliser les moye n s
de la tech n o l ogie moderne s’inspirent d’une saine doctrine et de re ch e rch e s
m i nutieuses et soient soumises à l’épre u ve d’études-pilotes, qui perm e t t ro n t
de déterminer les modalités de leur utilisation optimale à une grande éch e l-
l e. L’ u s age de ces méthodes dev rait être en outre étendu à la fo rm ation du
p e rsonnel enseignant et l’initiation à leur emploi inscrite au programme des
écoles norm a l e s .

C o l l ab o ration intern at i o n a l e
28) Dans l’intérêt de la coopération intern at i o n a l e, les pays les plus

avancés dev raient fo u rnir une assistance technique et fi n a n c i è re accrue aux
p ays en voie de développement en vue de contri buer à la création d’écoles
n o rmales supéri e u re s , de facultés de pédagogie des unive rsités et d’écoles
n o rmales de l’enseignement tech n i q u e, notamment dans les pays qui ne dis-
posent pas encore de telles institutions. L’assistance technique dev rait éga-
lement viser à re n fo rcer l’action régi o n a l e, notamment pour la planifi c at i o n
et l’établissement de telles institutions. Bien que l’assistance puisse être
utilisée pour le re c rutement direct à l’étra n ge r, il y aurait lieu de la concen-
t rer sur l’at t ri bution de bourses destinées à des pro fe s s e u rs ch a rgés de la
fo rm ation des maître s , a fin d’obtenir un effet mu l t i p l i c at e u r.

29) La coopération en mat i è re de fo rm ation et de perfectionnement des
p ro fe s s e u rs du second degré dev rait s’exe rcer au niveau bilat é ra l , r é gi o n a l
et mu l t i l at é ral. Les orga n i s ations intern at i o n a l e s , et en particulier l’Unesco,
ainsi que les autres institutions et organes du système des Nations Unies qui
s ’ i n t é ressent à la fo rm ation du personnel enseignant, d ev raient accro î t re
leur aide dans ce domaine. Les orga n i s ations non go u ve rn e m e n t a l e s , l e s
o rganismes pro fe s s i o n n e l s , les associations bénévoles et les fo n d ations pri-
vées dev raient également être invités à pours u iv re leur utile activité en vue
de participer plus efficacement encore à la fo rm ation des pro fe s s e u rs et de
ceux qui les prépare n t .

30) Des cours et des séminaires de cara c t è re intern at i o n a l , p o r-
tant sur les disciplines dont le contenu et la didactique évo l u e n t
rap i d e m e n t , d ev raient être organisés. Les parti cipants dev raient êt re
choisis en raison de leur ex p é rience en mat i è re de fo rm ation du per-
sonnel enseignant, ex p é rience dont ils fe raient pro fiter leurs col-
lègues. Ils seraient ainsi préparés à diri ger des cours de perfe c t i o n-
nement dans leurs pays respectifs. Des mesures dev raient être pri s e s
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sur le plan intern ational en vue de faciliter les éch a n ges de pro fe s s e u rs et la
d i ffusion des idées, de l’info rm ation et de la documentation en mat i è re de
fo rm ation et de perfectionnement des pro fe s s e u rs. Il conv i e n d rait d’encou-
rager la collab o ration intern ationale entre les écoles normales supéri e u re s
de diff é rents pays afin de pro m o u voir la compréhension intern at i o n a l e,
d ’ o u v rir largement aux pays les moins favo risés l’accès aux institutions
d ’ a u t res pay s , et d’assurer un niveau élevé de compétence pro fe s s i o n n e l l e.

31) L’Unesco et le BIE sont invités à organiser des re ch e rches sur le
p ro blème de la pénu rie de personnel enseignant du second degré dans les
p ays où elle a déjà sévi et à proposer des solutions qui tiennent compte de
l ’ ex p é rience acquise.

32) Les orga n i s ations intern ationales compétentes, n o t a m m e n t
l ’ U n e s c o , d ev raient être invitées à entrep re n d re un vaste effo rt de docu-
m e n t at i o n , d ’ i n fo rm ation et de publ i c ation sur les pro blèmes re n c o n t r é s , l e s
études fa i t e s , les solutions adoptées et les mesures prises au sujet de la
p é nu rie de pro fe s s e u rs du second degr é .

Ap p l i c ation de la présente re c o m m a n d at i o n
33) La présente re c o m m a n d ation visant à tro u ver des solutions au grave

p ro blème de la pénu rie de pro fe s s e u rs du second degr é , il importe que son
t exte fasse l’objet d’une large diffusion de la part des ministères de l’ins-
t ruction publique et des autorités scolaires du degré d’enseignement le plus
d i rectement intéressé. Les centres de documentation pédagogi q u e, les asso-
c i ations intern ationales et nationales de maîtres et de pare n t s , la pre s s e
p é d agogi q u e, tant officielle que priv é e, d ev raient jouer un grand rôle dans
la diffusion de cette re c o m m a n d ation auprès des services intére s s é s , du per-
sonnel administratif et enseignant et des unive rs i t é s , ainsi que du gra n d
p u bl i c.

34) L’Unesco et les autres orga n i s ations intern ationales compétentes
sont invitées à fa c i l i t e r, avec la collab o ration des ministères des pays inté-
re s s é s , l ’ examen de la présente re c o m m a n d ation à l’échelon national ou
r é gional en vue de son ap p l i c ation confo rmément aux cara c t é ristiques de
chaque régi o n .

35) Il conv i e n d rait que les ministères de l’instruction publ ique et
les aut res autorités compétentes examinent dès maintenant la pré-
sente re c o m m a n d ation par rap p o rt à l’état de droit et de fa i t , et aux
conditions ethniques et  culturelles existant dans leurs pays re s p e c-
t i f s , a fin de pouvoir fa i re pre u ve d’imagi n ation créat rice dans la
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mise en œuvre de ses dive rses dispositions, là où elles ne sont pas enco-
re appliquées et de les adapter dans la mesure nécessaire aux dive rs e s
s i t u at i o n s .

36) Etant donné l’urgence du pro blème considéré dans la présente
re c o m m a n d ation l’Unesco et le BIE sont invités à adresser aux minis-
t è res de l’instruction publ i q u e, avant la fin de l’année 1969, un ques-
t i o n n a i re leur demandant de décri re les mesures prises en vue d’ap p l i-
quer les dispositions de la présente re c o m m a n d ation dans leurs pay s
re s p e c t i f s .
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